PAGE  
2

	
[image: image1.wmf]
	VSA Verein Schweizerischer Archivarinnen und Archivare

AAS Association des Archivistes suisses

AAS Associazione degli archivisti svizzeri

UAS Uniun da las archivarias e dals archivaris svizzers


COMMISSION DE COORDINATION


Santé - Travail – Sécurité sociale  C 16

Encouragement à la construction de logements

Résumé

La situation sociale désastreuse issue de la Première Guerre mondiale obligea les autorités fédérales à agir. La lutte contre le chômage fut alors un des objectifs principaux et des crédits de relance pour la construction furent autorisés au printemps 1919. Dans les années trente, le marché du logement se caractérise dans beaucoup de régions par l'existence de nombreux logements vides. Cette situation allait se modifier pendant la Seconde Guerre mondiale et la Confédération intervint à nouveau au moyen de programmes d'aide limités dans le temps. Confédération, cantons et communes participèrent par la suite aux subventionnements. Même après la promulgation de la Loi fédérale du 4 octobre 1974 encourageant la construction et l'accession à la propriété de logements, de nombreux cantons n'en poursuivirent pas moins leurs propres programmes d'encouragement à la construction de logement. 

Recommandations d'archivage

Archives fédérales:

Avant 1975: les documents relatifs à la législation sont archivés dans leur intégralité, ainsi que les documents afférents à l'octroi de prêts.

Après 1975: les documents relatifs à la législation, à l'aménagement et au désenclavement du territoire, à la recherche en matière de marché et de construction de logement sont archivés, ainsi que ceux afférents aux aides financières. L'archivage des dossiers de subventions se fait sur la base de critères sélectifs.

Archives cantonales:

Avant 1975: sont conservés dans leur intégralité les documents relatifs aux subventions et à la législation cantonale, ainsi que ceux afférents aux mesures cantonales d'ordre général et de mise en application des campagnes fédérales.

Après 1975: les dossiers de subventions pour les mesures cantonales d'encouragement à la construction de logements sont archivés dans leur intégralité, ainsi que les cas de subventions mixtes et les dossiers de synthèse afférents aux cas de subventionnement fédéral sur territoire cantonal.
� Document de la Commission de coordination C 16, sans date.
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